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Néanmoinscertainesdispositionsspécifiquesexistent
(art. R. 436-91à R. 436-94c. env.)



Vide juridique concernant les
amphihalinsà LaRéunion,ce qui est un
problème puisqueŎΩŜǎǘun territoire à
enjeu : toutes les espèces indigènes
sont amphihalines

Le titre III du livre IV c. env. ne
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǉǳΩŜƴamont de la limite de
salure des eaux (al 2, art. L. 431-3 : « [Χ]
Dansles coursd'eau et canauxaffluant à la
mer,le présenttitre s'appliqueenamontde la
limite dela saluredeseaux. »)

Nécessitéde créer pour La Réunionun équivalent des articles R. 436-44 et
suivants,prisenapplicationdeƭΩŀǊǘƛŎƭŜL. 436-11

Article L.436-11du CodedeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

« Encequi concernelescoursd'eauet canauxaffluant à la mer,desdécretsen Conseil
d'Etat règlent, pour la pêcheen eau douceet pour la pêchemaritime, d'une manière
uniforme, les conditions dans lesquelles sont fixées pour les espèces vivant
alternativementdansleseauxdouceset dansleseauxsalées:

1° Lesépoquespendantlesquellesla pêchedecesespècesdepoissonsestinterdite;

2° Les dimensionsau-dessousdesquellesla pêche de ces espècesde poissonsest
interdite;

3° Lesmesuresutiles à la reproduction,au développement,à la conservationet à la
circulationdecesespèces;

4° Lalistedecellesdont le colportageet la ventesontinterdits;

5° Lalistedecellesdont l'introductionestinterdite;

6° Lenombreet la dimensiondesfilets, enginset instrumentsde pêchedont l'usageest
permis. »





×vǳŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Κ

LedécretdésigneraƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞcompétente:
le préfet deLaRéunion

× Quelle gouvernance ?

Le ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ

Article L.213-13-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

« Dans les départementsd'outre-mer, le comité de l'eau et de la biodiversitéest
composé:

1° De représentantsdes collectivitésterritoriales situéesen tout ou partie dans le
bassin;

2° Dereprésentantsdesusagerset depersonnalitésqualifiées;

3° Dereprésentantsde l'Etat, de sesétablissementspublicsconcernéset desmilieux
socioprofessionnelsdésignéspar l'Etat.

Il est consultésur l'opportunité des travaux et aménagementsd'intérêt commun
envisagésdansle bassinet plus généralementsur toute questionfaisant l'objet des
chapitresIerà IV,VIet VIIdu présenttitre.

Il est associé,en tant que de besoin, à l'élaboration des adaptations facilitant
l'application,dansle département,desdispositionsdeschapitresIer à IV,VI et VIIdu
présenttitre.

Lecomitéde l'eauet de la biodiversitéassure,danslesdépartementsd'outre-mer, les
missionsdévoluesau comité régionalde la biodiversitémentionnéà l'article L. 371-
3. Il constitue une instance d'information, d'échange et de consultation sur
l'ensembledessujetsliésà la biodiversitéterrestre, littorale ou marine, notamment
en matièrede continuitésécologiques. Il peut être consultésur tout sujetsusceptible
d'avoir un effet notable sur la biodiversité. Il assure, en outre, pour le bassin
hydrographiquede chaque département d'outre-mer, le rôle et les missions du
comitédebassindéfinispar le présentcode. »

Commissionamphihalins(crééele 27 juin 2018, délibération

n°2018/10du CEB)

Reprend les missions du comité régional de la
biodiversité (énuméréesà ƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.371-3) et des comités
de bassin(énuméréesàƭΩŀǊǘƛŎƭŜL.213-8)



×Quel contenu ?

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ [ŀ 
Réunion

tŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ

IŜǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ

Procédés et modes de pêches autorisés

Dimension des poissons pouvant être transportés, pêchés et vendus 

Nombre de poissons maximal pouvant être pêchés ou transportés

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎΣ ŦƛƭŜǘǎ ƻǳ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ǇşŎƘŜ


